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AU NOM DU PEUPLE ITALIEN 
 

LA COUR D'APPEL DE ROME 
 

1° SECTION PENALE 
 

Composée des magistrats 
 
Dr Emmanuele de Nisco Président 
Dr Mario Antonio Licata Assesseur 
Dr Felice Scocchera Assesseur 
 
Avec l'intervention du Ministère Public en la personne du substitut du Procureur Général  Dr. 
Paolo Izzo 
 
assisté par le greffier …  
 
a prononcé la décision suivante  
 

DECISION 
 

dans la procédure pénale contre  Angelina Contaldi, née le 23/09/1960 à Pagani (SA), 
demeurant à Rome, au 7 Via Camillo Mazzella, prévenue libre absente, assistée par Maître 
Leale de Rome interjetant appel à l'encontre de la décision du Tribunal de Rome du 
25/09/1991 par laquelle elle était jugée selon les actes. 
 

FAITS 
 

Par sa décision du 25/09/1991, le Tribunal de Rome relaxait Angelina Contaldi, en tant que 
représentante de l'Association de Dianétique et de Scientologie parce que l'infraction fiscale  
(concernant les revenus de 1986) n'existait pas. Dans la motivation de la décision, les juges de 
première instance, affirmaient que l'association en question devait déclarer ses revenus car, 
même si elle poursuit un objet religieux, culturel et idéaliste sans but lucratif d'après ses 
statuts,  elle avait dans les faits effectué des activités commerciales entre les années 1982-
1986. Les juges de première instance fondaient ce raisonnement d'après une série d'opérations 
rentrant dans le cadre d'activités commerciales, telles que la déclaration au bureau des impôts 
directs de Rome, la tenue d'une comptabilité aussi irrégulière fût-elle,  l'émission de factures, 
l'enregistrement des passifs, le déroulement de cours payés etc. 
 
Ils ont néanmoins relaxé Mme Contaldi car elle avait été dans l'impossibilité  de fournir une 
déclaration pour l'année 1986 à cause de la saisie de tous les documents comptables de 
l'association lors de la perquisition.  
 
Mme Contaldi interjeta appel à l'encontre de la décision, déclarant que l'infraction n'existait 
pas. 
 
A l'audience d'aujourd'hui, la Cour fait remarquer que l'appel mérite d'être accueilli. En 
réalité, l'organisme  dont il est question, devrait être classé comme association religieuse ou 



du moins culturelle, non seulement à cause de ses buts statutaires, mais aussi de par la finalité 
des activités mises en oeuvre concrètement. Parmi celles-ci, les cours d'auditing et de  
purification pour les initiés et la divulgation de la pensée scientologique et de la pratique 
Dianétique par le biais de livres, bandes, cassettes-vidéo, ou tout autre matériel voué aux 
finalités de l'association (ndt : plusieurs mots illisibles). Les activités de l'association, sont 
effectuées principalement en faveur des membres. Le fait qu'il y ait un profit ne change rien à 
la nature de l'association, celui-ci comme dans toute association à caractère religieux ou 
culturel, crée un approvisionnement de fonds pour garantir la prestation de services aux 
adhérents et dans ce cas, il n'est pas pertinent de parler d'activité lucrative. 
 
L'infraction concernant l'omission de déclaration de revenus est caractérisée légalement vis-à-
vis des représentants des personnes morales seulement lorsque celles-ci effectuent des 
activités commerciales. Les associations ne sont pas considérées en tant qu'entreprises 
commerciales  quand les prestations se font en faveur des membres et dans le cadre des buts 
statutaires. 
 
Le fait que l'association ait fourni une déclaration au Bureau ou qu'elle ait tenu une 
comptabilité des factures ne compte pas, étant donné que d'un point de vue fiscal, sont 
analysées les finalités décrites dans les statuts et le déroulement concret d'activités vouées 
uniquement à atteindre les buts religieux ou culturelles. 
 
Vu que d'après les actes, la prestation de service était faite seulement en faveur des membres, 
Mme Contaldi est relaxée car l'infraction n'existe pas. 
 
 

PAR CES MOTIFS 
 
Vu l'art. 605 du CPP  et reformant la décision du Tribunal de Rome en date du 25/09/1991 
interjetée en appel par Mme Contaldi, la Cour d'Appel relaxe Mme Contaldi car le fait n'existe 
pas. 
 
 
A Rome, le 3 juillet 1995 
 












